
 

 

 
 
 
 

 
Point 5.1 de l’ordre du jour :   Présentation du rapport annuel 2021 et compte-rendu 

du Directeur général sur les réalisations depuis la 30ème SM 
 
 
 
Objet du document 
 

1. To Présenter le rapport annuel 2021 du PROE au Comité exécutif. Le Directeur général lui 

fournira également un aperçu des progrès réalisés au cours de l’année écoulée. 

 
 

Contexte  

 

2.  2021 aura été une année particulièrement intense pour le PROE ; au niveau international, 

régional et interne. Il a été délicat d'augmenter de manière significative le niveau de soutien 

pratique et concret apporté aux Membres insulaires du PROE pour le Pacifique tout en 

améliorant l'efficacité et l'efficience du Secrétariat. Un certain nombre de résultats significatifs 

ont malgré tout été atteints. Les résultats des efforts du Secrétariat sont détaillés dans le 

rapport annuel 2021 du PROE, qui sera présenté lors de la troisième réunion du Conseil 

exécutif du PROE. Le Directeur général exposera son point de vue sur les réalisations et les 

défis de l’année écoulée lors de sa présentation à la réunion. 

 

3. Le rapport annuel 2021 et sa présentation seront complétés par les résultats stratégiques du 

résumé de haut niveau du PIP 2020/2021 identifiés au point 5.2 de l'ordre du jour. 

 
Recommandation 
 

4. Le Conseil exécutif est invité lors de la réunion à :   
 

1) Prendre acte du rapport du Directeur général  

 

 

_______________________ 

 

mercredi 13 juillet 2022 
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